
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement : Nouvel article 23 quater

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention ainsi que M. Patrick Dewael, observateur à la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Nouvel article 23 quater : Agences et organes de l’Union

Les agences et organes créés par les institutions de l’Union en vue de les assister dans leurs

missions sont tenues, au même titre que ces institutions, au respect des droits fondamentaux

énoncés dans la partie II de la Constitution (= Charte).

Explication éventuelle :


